
 

TUTO POUR LA 

SIMULATION APL 

 
 

 

Pour savoir si vous avez droit aux APL et à combien, rendez-vous sur le site de la CAF : 

www.caf.fr, 

suivre les indications suivantes, et répondre aux questions, à partir de : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Cliquer sur 1 
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Informations à sélectionner pour la résidence : 

13300 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAS  

Informations à sélectionner en fonction de votre situation personnelle 

Informations particulières : 

Si vous avez eu des 
revenus en 2018,  
Indiquez ce que  

vous avez perçu :  
servez-vous de votre  
Avis d’imposition si 
vous aviez déclaré 

 vos revenus. 
Si vous avez eu des 

salaires ET du chômage, 
différencez les 

montants. 



 

 

 

 

Attention : 
 

Vous devez indiquez 
Le salaire NET 
IMPOSABLE ! 

Votre APL sera calculé 
sur votre salaire perçu 

le mois de votre entrée. 

Chaque situation est personnelle et particulière : 
 

Si vous rencontrez des difficultés ou que vous avez  
des doutes sur le résultat de votre simulation,  

n’hésitez pas à contacter le CLLAJ au 04 90 56 09 65,  
Nous vous guiderons ou vous proposerons un rendez-vous. 

??? 

Information importante :  
quelle que soit la situation,  

les droits s’ouvrent sur le 2ème mois après l’entrée. 


